
2009/02/13                          414, RUE DU BARON-LOUIS-EMPAIN, SAINTE-MARGUERITE-DU-LAC-MASSON (QUÉBEC) J0T 1L0 
TÉL. : (450) 228-2543    TÉLÉC. : (450) 228-3268    COURRIEL : SEC-URB@LACMASSON.COM 

 

Demande de certificat 
REMBLAI / DÉBLAI 

 

 

   Partie 1                                                                                               Coût du permis : 40 $ 
 

    

 Adresse des travaux : 
  Cadastre : 

 

     

 Nom du(des) propriétaire(s)  

 Adresse postale :  

 Téléphone :  rés. :  bur :  fax :  

     

 Nom du demandeur (si différent du proprio):  

 Adresse postale :  

 Téléphone :  rés. :  bur :  fax :  

     

 Nom de l’entrepreneur :   

 Adresse postale :  

 Téléphone :  fax :   

     

 Valeur estimée des travaux : $ 

 Date de début des travaux :  

 Date de fin des travaux :  
     

 

Demande de matériaux de remblai à la Ville :      Oui  □           Non  □ 

Si des matériaux de remblai sont demandés à la Ville, je dégage, par la présente, la Ville de 
Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson de tous les dommages qui pourraient être causés sur ma 
propriété par la livraison des matériaux de remblai demandés.  

Signé à :  Le :   

Signature du propriétaire ou demandeur :  
 



2009/02/13                          414, RUE DU BARON-LOUIS-EMPAIN, SAINTE-MARGUERITE-DU-LAC-MASSON (QUÉBEC) J0T 1L0 
TÉL. : (450) 228-2543    TÉLÉC. : (450) 228-3268    COURRIEL : SEC-URB@LACMASSON.COM 

 
 

Demande de certificat 
REMBLAI / DÉBLAI 

 

 

Partie 2 
 

Coût du permis : 40 $ 

• Localisation des travaux : 
   

� Cour avant (côté rue) � Cours latérales � Cour arrière 
     

• Nature des travaux 

______________________________________________________________________
______________________________________________________________________
______________________________________________________________________
______________________________________________________________________
______________________________________________________________________ 

 

  

• Aménagement d’un talus suite aux travaux :       � oui     � non     Hauteur du talus :  _____________ 

• Aménagement d’un muret suite aux travaux :     � oui     � non     Hauteur du muret :  _____________            

• Croquis localisant les travaux par rapport aux limites de terrain :   (montrer l’emplacement des talus ou 
murets crées) 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    
 
 


